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Carte P|Iofcssioliiicllc N° CPI 65ol 2ol6  ooo oo5 955

d6livr6e le 28/o3/2olo par la CCI de Tari]cs ct des IIautes Pyr€n6cs
TRANSACITONS SUB IMREUBIES & FONDS DE COMMERCE

16 Avenue de la Marme - ®5 ooo TARBES - FRANCE
Gara]itie Financiire : Ilo ooo € - QBE Insurance Oriirope) L"I'IED

Cceur D6fense - Tour A - llo esplanade du G€n6ral de Gaullc - 92931 IA DEFENSE CEDEX

©FFRE D'ACHAT
Les soussignds : Claire Th;mas et Mohamed Henablia
Demeurants :   a Toulouse
Reconnaissent avoir visit61e   io/o8/2o2o  a    i4h3o  par l'interm6diaire de l'agence
immobiliere  ABAFIM,1e bien Mandat N° 23621 ci-apres ddsign6 :
Magnifique proi]ri€te, 17 lta situ€e a 65230.

En vertu de quoi, il est fait par la prdsente offre d'achat ferme de ce bien aux conditions
suiuntes :
Prix net vendeur :
Honoraires d'agence :
Prix total honoraires d'agence indus a la charge du vendeur:    418.ooo €
(en lettres :  quatre cent dix huit niille euros)

Le paiement se d6composera de la faeon suivante :
-    5   %1ors delasignatureducompromisdeventesoitlasommede   2o.9oo€
-    1e soldelors dela signature del'acte authentique soitla somme de       397.loo €

A  d6faut d'acceptation par le vendeur dams un d6lai de 2o jours a compter de cejour,
cette offre deviendra caduque et ce dernier ne pourra prfetendre a aucune indemnit6 de
notre part.
Dams le cas oti une condition suspensive (1) est r6alis6e, 1e prfesent document sera nut et
non avenu, aucune des parties ne pouvant pr6tendre a une quelconque reparation.
D'autre part, nous reconnaissons avoir 6t6 infiorm6 que la lal nous c[utorise a demander
I.'c[rmulation pure et simple, et sons justification, de cette o!ffre clans un d6lal de lo jours a
compteT. de la date dr pr6sent docunenI.
Cette requete  sera  obligatoirement  adress6e a :    ABAFIM  -  16, Avenue de la
Marni,=£:p°fa?ti?o:ffo¥;g,##Tpea:1:°v¥:|d=i6seefavenco%Cfi¥6aT):#Lpe6¥g:in;ariettre

recommand6e avec accuse de reception clans ce meme d61ai de 2o jours, et sera r6put6e
irrevocable pour les deux parties.
Les diff6rentes parties (acqu6reur et vendeur) acceptent que leurs donn6es personnelles soient transmises et
utilis6es par le(s)  notaire(s) en charge de la vente du bien.

Faita  Cizos,1e     14  /  o8  /2o2o
L'acqu6reur,
(Bon pour aueptation

£pr#t:sor£::#ife
suspensives

PourAIAFIM
Le n6gociateur,

Le vendeur,
(Bon pour  acceptation
des prdentes conditions)

Accord officiel de la DDT sur le projet d'implantation d'habitats legers, obtention et
approbation des diagnostics, accord sur la fin des 2 fermages en decembre 2020. Seconde
visite avec tous les acheteurs (12) le 6/9/20 sans avis negatif d'aucun des acheteurs.
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16, Avenue de la Marne -  65ooo Tar.bes
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